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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels
Exercice clos le 31 août 2024

Aux Adhérents

Opinion

En exécution de la mission qui m'a été confiée par votre assemblée générale, j'ai effectué l'audit des
comptes annuels de l'assodatlon LYCEE JB D'ALLARD relatif à l'exercice clos le 31 août 2024, tels
qu'ils sont joints au présent rapport.

Je certifie que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français,
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi
que de la situation financière et du patrimoine de l'associatfon à la fin de cet exercice.

Fondement de l'opfnlon

Référentiel d'audlt

J'ai effectué mon audit selon la norme d'exercice professionnel relative à la mission du commissaire
aux comptes nommé pour six exercices dans des petites entreprises. J'estime que les éléments que
j'ai collectés sont suffisants et appropriés pour fonder mon opinion.

Les responsabilités qui m'incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie «
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à i'audit des comptes annuels » du présent
rapport.

Indépendance

J'ai réalisé ma mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance prévues par le code de
commerce et par le code déontologique de la profession de commissaire aux comptes sur la période
du 01/09/2023 à la date d'émissjon de mon rapport.

Justification des appréciations



En application des dispositions de i'article L.821-53 et R 821-180 du Code de commerce relatives à la
justification de mes appréciations, je porte à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon
mon jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l'audit des comptes annuels de
l'exercice.

Des subventions et concours publiques ont été accordés pour 576 162 €. Je me suis assuré, par tests,
qu'elles étaient utilisées conformément à leur objet. L'analyse de ces appréciations n'appelle pas de
remarques particulières.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans
leur ensemble et de la formation de mon opinion, exprimée ci-avant. Je n'exprime pas d'opinion sur
des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

J'ai également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en France,
aux vérifications spécifiques prévues par la loi.

Informations données dans le rapport financier du conseil d'administration et dans les
documents adressés aux adhérents sur /a situation financière et les comptes annuels

Je n'ai pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des
informations données dans le rapport financier du conseil d'administration et dans les autres
documents adressés aux adhérents sur la situation financière et les comptes annuels.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d'entreprise
relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle
estime nécessaire à rétablissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives,
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de rétablissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la capacité de
l'association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les
informations nécessaires relatives à la continuité d'exploitation et d'appliquer la convention comptable
de continuité d'exploitation, sauf s'il est prévu de liquider l'association ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels

Il m'appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Mon objectif est d'obtenir l'assurance
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois
garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes
ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement
s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, ma mission de certification des comptes
ne consiste pas à garantir la viabilité ou !a qualité de la gestion de votre association.

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. . En
outre :



* il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives,
que ceiles-cl proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en œuvre des procédures
d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime suffisants et appropriés pour fonder
son opinion. Le risque de no n-détection d'une anomalie significative provenant d'une fraude est plus
élevé que cefui d'une anomalie significative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer !a
collusion, la falsification, ies omissions volontaires, Ses fausses déclarations ou le contournement du
contrôle interne ;

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures d'audît
appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprlmer une opinion sur l'efficacité du contrôle
interne ;

* if apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans
les comptes annuels ;

• il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable de
continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité de l'entité à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les éléments
collectés jusqu'à (a date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements
ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitatlon. S'il conclut à Fexistence d'une
incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies
dans les comptes annuels au sujet de cette Incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou
ne sont pas pertinentes, it formule une certJftcation avec réserve ou un refus de certifier ;

• il apprécie ia présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèie.

ASAINTETIENNE

Le commissaire aux comptes
YVES BEGON

Signé par Yves Begon
Le'24/12/24

iD. tx_w/7JK93ayEXM
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BILAN ACTIF
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Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement

Frais de recherche et de développement

Donations temporaires d usufruit

Concessions, brevets, licences, marques...

Immobilisations incorporelles en cours

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions

Installations techniques Matériel et outillage

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

Biens reçus par legs/cions destinés à être cédés

Immobilisations financières (l)

Participations et Créances rattachées

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres

Total l

Stocks et en cours

Créances (2)

Créances clients, usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Autres

Valeurs mobilières de piacemcnt

Instruments de trésorerie

Disponibilités
Charges constatées d'avance (2)

Total H

Frais d'émission des emprunts (III)

Primes de remboursement des emprunts (IV)

Ecarts de conversion actif (V)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+rV+V+VI)

Exercice N
31/08/2024 12

Brut

3 185

6 198 108
l 698 125

87 828

20

759

7 988 024

42 504

178 792

421 629

384 867
IOÉ 266

l 134 058

9 t22 082

Amortissements

Provisions

3 185

3 957 394
l 274 672

5 235 250

30 750

30 750

5 266 000

Net

2 240 714
423 453
87 828

20

759

2 752 774

11 754

178 792

421 629

384 867
106 266

l 103 308

3 856 082

Exercice N-l

31/08/2023 l;

Net

2 575 095
395 604

20

759

2 971 478

8 256

113 758

471 629

361 137
95 727

l 050 509

4 021 987

Ecart N / N-l

Euros

334 380-

27 849
87 828

218 704-

3 498

65 034

50 OOCH

23 729
10 538

52 800

165 905-

%

12.99-

7.04

7.36-

42.37

57.17

10.60-

6.57

11.01

5.03

4.12-

(l) Dont S. moins û\in an

(2)Do[itàpIu3d'unan

Dossier ?001121 en Eu ros, Cabinet FONT-GUILLOT
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BILAN PASSIF
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Fonds propres

Fonds propres sans droit de reprise :

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise :

Fonds statutaires

Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation

Réserves :

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l entité

Autres

Report à nouveau

Résultat de l'exercice (Excédents ou Déficits)

Situation nette (sous total)

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investtssement

Provisions régiementées

Total l

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés

Total II

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Total m

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

Emprunts et dettes auprès des établis seinents de crédit (2)

Emprunts et dettes financières diverses

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Instruments de trésorerie

Produits constatés davance

Total IV

Ecarts de conversion passif (V)

TOTAL GENERAL (I+II+IIHTV+V)

Exercice N
31/08/2024 12

27 422

530 187

64 386

621 995

l 085 184

l 707 179

74 556

74 556

l 680 226

117 109

34 644
50 183

191 683

503

2 074 347

3 856 082

Exercice N-1
31/08/2023 l;

27 422

537 611

7 423

557 610

l 188 088

l 745 697

64 615

64 615

l 828 835

140 789

32 601
16 681

192 727

4l

2 211 674

4 021 987

EcartN/N-1

Euros

7 423-

71 809

64 386

102 904-

38 518-

9 941

9 941

148 610'

23 681-

2 043
33 501
l 044-

462

137 327-

165 905-

%

1.38-

967.36

11.55

8.66-

2.21-

15.38

15.38

8.13-

16.82-

6.21

200.83

0.54-

N3

6.21-

4.12-

(l) Dont à plus d'un an

Dont à moins d'un an

(2) Dont coucou ri bancaires couranls el solJïs cridi leurs A f banques

Uoisici ?001121enEuros. Cabinet FONT-GU1LLOT
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COMPTE DE RESULTAT

Produits d'exploifation(i)

Cotisations

Ventes de biens et services

Ventes de biens

Ventes de dons en nature

Ventes de prestations de service

Parrainages

Produits de tiers financcurs

Concours publics et subventions dexploitation

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits

Total l

Charges d'exploUation(2)

Acliats de marchandises

Variation de stock

Autres achats et charges externes

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et traitements

Charges sociales

Dotations aux amortissements et aux dépréciations

Dotations aux provisions

Reports en fonds dédiés

Autres charges

Total II

l " Résultat d'exploitation (Ï-U)

Exercice N
31/08/2024 12

174 050

916 635

576 162

10 218

l &Ï7 065

89 440

589 032

35 056
469 323
158 192
428 217
18 723

5 637

l 793 620

116 555-

Exercice N-I

31/08/2023 l:

148 195

779 658

569 44C

12 067

l 509 360

92 172

527 105

36 090
441 362
151 310
407 365
14 777

3 398

l 673 579

164 220

Ecart N / N-l

Euros

25 855

136 977

6 722

l 849-f

167 705

2 732-

61 927

l 034-

27 961
6 882

20 852
3 947

2 238

120 041

47 664

%

17.45

17.57

1.18

15.32-

11.11

2.9G-

11.75

2.87-

6.34

4.55

5.12

26.71

65.87

7.17

29.02

(l) Dont produits afférents a des Éxercicei antérieurs

(2) Dont cliargcs <iffércnt<"i i tles exercices îttltincnrs

DossierN11 001121 en Eucos. Cabinet FONT-GUILLOT
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COMPTE DE RESULTAT

Produits ïïnanciers

De participation

D'autres valeurs mobilières et créances de l'acd f immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total III

Charges financières

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total IV

2. Résultat financier (III-rV)

3. Résultat courant avant impôts (I-U+III-TV)

Produits exceptionnels

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

TotalV

Charges exceptionnelles

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Total VI

4. Résultat exceptionnel CV-VI)

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

Total des produits (I+III+V)

Total des charges (H+IV+VI+VII+VIH)

5. EXCEDENT OU DEFICIT

Exercice N
31/08/2024 12

24 277

24 277

36 107

36 107

11 Q29-

128 384-

35 495
160 319

195 814

825

825

194 989

2 219

l 897 156

l 832 771

64 386

Exercice N-l

31/08/2023 l;

14 195

14 195

39 854

39 854

25 659

189 879

33 106
151 883

184 988

l 647

l 64-?

183 342

886

l 708 543

l 715 966

7 423

Ecart N / N-l

Euros

10 083

10 083

3 748-

3 748-

13 830

61 495

2 389
8 437

10 825

822-

822-

11 647

l 333

188 6U

116 805

71 809

%

71.03

71.03

9.40-

9.40-

53.90

32.39

7.22

5.55

5.85

49.90-

49.90-

6.35

150.45

11.04

6.81

967.36

Dossier?001121 en Euros. Cabinet FONT-GUILLOT
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ANNEXE
Exercice du 01/09/2023 aiï31/08/2024

Annexe au bilan avant répartition de l'excrcice, dont le total est de 3 856 082.03
Euros et au compte de résultat de Ï'exercice présenté sous forme de liste, dont le
produits d'exploitations est de l 677 065.04 Euros et dégageant un excédent de

64 385.50 Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 01/09/2023 au 31/08/2024.

Les notes et les tableaux présentés ci-après, font partie intégrante des comptes
annuels.

L'Ogec JB d'Allard gère un lycée professionnel, un internat, une restauration scolaire et
une UFA.

FAITS CARACTERISTIQUES DE L'EXERCICE

NEANT

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS POSTERIEURS A LA CLOTURE

NEANT

- REGLES ET METHODES COMPTABLES

Principes et conventions générales

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles
comptables préconisées par la FNOGEC dans le respect du principe de prudence et
d'indépendance des exercices et en présumant la continuité de l exploitation.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est
la méthode des coûts historiques.

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du
code de commerce, du décret comptable du 29/11/83 ainsi que du règlement de l'ANC
2018-06, 2022-01 et 2022-02 relatifs à la réécriture du plan comptable général.

Permanence des méthodes

Les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n*ont pas été modifiées par
rapport à l'exercice précédent.

Dossier ? 00112S en Euros. Cabmct FONT-GUILLOT
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ANNEXE
Exercice du OÎ70972Ô23 au 31/08/2024

Informations générales complémentaires

Les subventions d'équipement allouées par les collectivités territoriales en vue de
l'acquisition d'immobiUsations ont été rapportées au compte de résultat selon le
taux en vigueur pratiqué pour les immobilisations concernées.

- COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU BILAN -

Etat des immobiïisations

Autres postes d'immobilisations incorppreltes _TOTAL
Constructions sur sol d'autrui

Installations techniques. Matériel et outillage industriel
Installations générales agencements aménagements divers

Matériel de bureau et informatique, Mobilier
ImirLobiiisationscprporeiles en cours

TOTAL
Autres participations
Prêts, autres immobilisations financières

TOTAL
TOTAL GENERAL

Valeur brute

début
dexercice

3 185
6 198 108
l 440 504

52 318
124 274

7 815 204
20

759
779

7 819 168

Augmentations

Réévaluations Acquisitions

86 249

35 436
87 828

209 513

209 513

Autres jmmobi lisationsincorporell es TOTAL
Constructions sur soi d'autrui

Installations techniques, Matériel et outHlage industriel
Installations générales agencements aménagements divers

Matériel de bureau et informatique, Mobilier
ImmobiHsations corporelles en cours

TOTAL
Autres participations

Prêts, autres immobilisations financières

TOTAL
TOTAL GENERAL

Diminutions

Poste à Poste Cessions

33 075

7 581

40 656

40 656

Valeur brûle

en fin

d'exercice

3 185
6 198 108
l 493 678

52 318
152 129
87 828

•7 984 060
20

759
779

7 988 024

Réévaluation
Valeur d origine

fin exercice

3 185
6 198 108
l 493 678

52 318
152 129
87 828

7 984 060
20

759
779

7 988 024

Dossier ?001121 en En ro s. Cabinet FONT-GU1LLOT
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ANNEXE
Exercice du OÏ7Ô9/2023 au 31/08/2024

Etat des amortissements

Situations et mouvements de l'exercice

Autres immobilisations incorporelles TOTAL
Constructions sur soi d'autrui

Installations techniques, Matériel et outillage industriel
Installations généraîes agencements aménagements divers

Matériel de bureau et informatique, Mobilier

TOTAL
TOTAL GENERAL

Ventilation des dotations
de l'exercice

Constructions sur sol d'autrui

Instal. techniques matériel outiUage indus.

Instal. générales agenc.aménag. divers

Matériel de bureau informatique mobilier
TOTAL

TOTAL GENERAL

Amortissements

linéaires
334 380

73 756
6 540

13 236
427 912
427 912

Montant début
d'exercice

3 185
3 623 013
l 076 206

39 238
106 047

4 844 505
4 847 690

Amortissements

dégressifs

Dotations

de l'exereicc

334 380
73 756

6 540
13 541

428 217
428 217

Amortissements

exceptionnels

305
305
305

Diminutions
Repriser

33 075

7 581
40 656
40 656

Montant fin

d'exercice

3 185
3 957 394
l 116 887

45 778
112 007

5 232 065
5 235 250

Amortissements dérogatoires

Dotations Reprises

Dossier N" 001121 en Ëuros. Cabinet FONT-GUILLOT
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ANNEXE
Exercice du 01/09/2023 au 31/08/2024

Tableau de variation des fonds propres
ANC 2018-06: Art, 431-5

VARIATION DES
FONDS PROPRES

Réserves

Report à nouveau

Excédent ou déficit de l'exercice

Situation nette

Subventions d'investissement

TOTAL l

A l'ouvertiu-e

27 422
537 611

7 423-

557 610

l 188 088

l 745 697

Affectation du
résultais

7 423-

7 423

Augmentation

64 386

64 386

57 416

121 802

Diminution ou

consommalion

0

0

l

160 320

160 320

A la clôture

27 422
530 187

64 386

621 995

l 085 184

l 707 179

Etat des provisions

Provisions pour risques et charges

Pensions et obligations similaires

TOTAL

Montant début
d'exercice

64 615
64 615

Augmentations

Dotations

9 941
9 941

Diminutions
Montants

utilisés

Diminutions
Montants non

utilisés

Montant fin

d'exercice

74 556
74 556

Provisions pour dépréciation

Sur comptes clients

TOTAL
TOTAL GENERAL

Montant début
d'exercice

31 651
31 651
96 266

Dont dotations et reprises

d'exploitation

Augmentations

Dotations

8 782
8 782

18 723

18 723

Diminutions
Montants

utilisés
9 683
9 683
9 683

9 683

Diminutions
Montants non

utilisés

Montant fm

d'exercice

30 750
30 750

105 306
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Etat des échéances des créances et des dettes

Etat des créances

Autres immobilisations financières

Autres créances clients

Débiteurs divers
Charges constatées d'avance

TOTAL

Montant brut

759
42 504

178 792
106 266
328 321

A l an au plus

759
42 504

178 792
106 266
328 321

A plus d'l an

Etat des dettes
Empmnts et dettes ets crédit à l an maximum à l'origine

Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Autres impôts taxes et assimilés

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d avance

TOTAL
Emprunts souscrits en cours d'exercice

Jimpmnts remboursés en cours d'exercice

Montant brut

l 680 226
117 109

846
25 822
7 976

50 183
191 683

503
2 074 347

48 000
196 974

A l an au plus

212 657
117 109

846
25 822
7 976

50 183
191 683

503
606 778

De l à 5 ans
898 491

898 491

A plus de 5 ans
569 078

569 078

Evaluation des immobilisations corporelles

La valeur brute des éléments corporels de l'actlf immobilisé correspond à la valeur
d'entrée des biens dans le patrimoine compte tenu des fi-ais nécessaires à la mise en état
d'utilisation de ces biens, mais à l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition.

Evaluation des amortissements

Les méthodes et les durées d'amoilissement retenues ont été les suivantes :

Catégorie
Constructions sur soi propre

Constructions sur sol d'autmi

ïnstaltech. matériel activité
Matériel de transport
Matériel de bureau et infonnati

Mode
Linéaire
Linéaire
Linéaire
Linéaire
Linéaire

Durée

10 à 50 ans
10 à 50 ans
3 à 25 ans
3 à 10 ans
l à 5 ans

Produits à recevoir

Montant des produits à recevoh-

Créances usagers et comptes rattachés

Autres créances

Disponibilités
Total

inclus dans les postes suivants du bilan Montant

3
177

9
189

216
047
175
437
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Charees à payer

Montant des charges à payer incluses dans les postes suivants du bilan^

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Total

Montant

3 333
25 637
8 525

37 495

Charges et produits constatés d'avance

Charges constatées d'avance

Charges d'exploitation

Total
Produits constatés d'avance

Produits d'exploitation
Total

Montant

106 266
106 266

Montant

503
503

Subventions d'équipement

Les subventions d'investissement allouées en vue de l'acquisition d'immobilisations ont
été rapportées au compte de résultat selon le taux en vigueur pratiqué pour les
immobilisations concernées.

Les subventions d'investissementaccordées au cours de l'exercice ont été les suivantes :

- subvention Région pour l'achat du serveur : accordé 21 586 euros, seulement 17 718
euros utilisés sur l'exercice clos le 31/08/2024.

- subvention Région : une subvention de 21 332 euros est attribuée pour le
remplacement de la chaudière.

- Taxe d'appreutissage : sur les 38 130 euros perçus au titre de la taxe d'apprentissage
2023/2024, 4 192 euros ont été utilisés sur des investissements 2023/2024, 15 000
euros seront utilisés pour des investissements à réaliser et le solde de 18 939 euros
étant affecté à l'achat de petit matériel scolaire.
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COMPLEMENT DWFORMATIONS RELATIF AU COMPTE DE RESULTAT -

Rémunération des dirieeants

Compte tenu de l'organisation de l'association, les trois cadres dirigeants s'entendent du
Président, du Trésorier et du Secrétaire, Ces trois fonctions sont remplies par des
personnes physiques bénévoles. Il n'y a donc aucune rémmiération allouée aux trois plus
hauts cadres dirigeants de l'association.

Concernant la rémunération du directeur, cette information nest pas précisée ici car
elle conduirait à divulguer une rémunération individualisée, ceci étant contraire aux
règles de confidentialité, (réponse ministérielle 01630, JO du Sénat du 30/08/2007)

Effectif moyen

Cadres

Employés
Total

Personnel

salarié

12
12
24

- ENGAGEMENTS FINANCIERS ET AUTRES INFORMATIONS -

Engasements financiers

Engagements reçus

CAUTION SOLIDAIRE CONSEIL REGIONAL RHONE ALPES PRET 420 000
CAUTION SOLIDAIRE CONSEIL REGIONAL RHONE ALPES PRET 1100 000
CAUTION SOLIDAIRE CONSEIL REGIONAL RHONE ALPES PRET 520 000
CAUTION SOLID CONSEIL REGIONAL RHONE ALPES PRET CM 6 î 7 500
CAUTION SOLID CONSEIL RBGIONAL RHONE ALPES PRET SG 617 500

Total

58 971
432 944
249 547
482 963
466 380

l 690 805

Détail des cautions données

l- Le Conseil Régional Rhône Alpes s'est porté caution solidaire pour un emprunt de
420.000€ souscrit auprès du Crédit Coopératif. La garantie s'étend à hauteur de
378.0006 pour le capital et les intérêts. Au 31/08/2024, la somme du capital et des
intérêts restant à verser s'élève à 58.971 €.

2- Le Conseil Régional Rhône Alpes s'est porté caution solidaire pour un emprunt de
1.100.0006 souscrit auprès du Crédit Mutuel. La garantie s'étend à hauteur de
990.0006 pour le capital et les intérêts. Au 31/08/2024, la somme du capital et des
intérêts restant à verser s'élève à 432.944€,

3- Le Conseil Régional Rhône Alpes s'est porté caution solidaire pour un emprunt de
520.0006 souscrit auprès du Crédit Coopératif. La garantie s'étend à hauteur de
574.8836 pour 90% du capital et des intérêts. Au 31/08/2024, la somme du capital et
des intérêts restant à verser s élève à 249.547€.
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4- Le Conseil Régional Rhône Alpes s est porté caution solidaire pour un emprunt de
617.500C souscrit auprès du Crédit Mutuel. La garantie s'étend à hauêeur de 555.7506
pour 90% du capital. Au 31/08/2024, la somme du capital restant à verser s'élève à
482.963€.

5- Le Conseil Régional Rhône Alpes s est porté caution solidaire pour un emprunt de
617.500€ souscrit auprès de la Société Générale. La garantie s'étant à hauteur de
555.750€ pour 90% du capital. Au 31/08/2024, la somme du capital restant à verser
s'élèveà466.380€.

- INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

Produits et charees exceptionnels
Nature

Produits exceptionnels

- REGUL TAXE OM 2023
- REGION AIDE ENERGIES
- INSCRIPTIONS ANNULEES DES FAMILLES
- PRODUITS DIVERS
- SOLDE AKTEAP 2022/2023
Total
Charges exceptionnelles
- CHARGES DIVERSES
Total

Charges et produits sur exercices antérieurs

Montant

2 192
25 420
3 950

932
3 000

35 494

825
825

impute au compte

771800
771800
771800
771800
771806

671800
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